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Consignes de sécurité, guide GSV 
 
Instructions se rapportant à l'utilisation sécurisée en con- 
formité avec l'usage prévu de coffrages et et d'étaiements 
L'établissement d'une estimation des dangers encourus et de consignes de montage fait partie des 
obligations de l'entrepreneur. En règle générale, ces consignes sont distinctes du guide de montage  
et d'utilisation. 
 Estimation des dangers encourus :  

l'entrepreneur est responsable de l'établissement, 
la documentation, la mise en oeuvre et la révision 
d'une estimation des dangers pour chaque chan-
tier. Ses collaborateurs sont tenus de respecter la 
mise en oeuvre conforme à la loi des mesures en 
découlant. 

 Consignes de montage :  
l'entrepreneur est responsable de l'établissement 
de consignes de montage sous forme écrite. Le 
guide de montage et d'utilisation constitue une des 
bases servant à l'établissement des consignes de 
montage. 

 Guide de montage et d'utilisation :  
les coffrages sont du matériel de travail technique 
uniquement réservé à un usage professionnel. 
L'application conforme à l'usage prévu doit exclu-
sivement être réalisée par du personnel disposant 
des qualifications professionnelles nécessaires et 
sous la surveillance de personnes qualifiées en 
conséquence. Le guide de montage et d'utilisation 
fait partie intégrante de la construction de coffrage. 
Celui-ci inclut au moins des consignes de sécurité, 
des données relatives à l'exécution réglementaire, 
à l'utilisation en conformité avec l'usage prévu et 
au descriptif du système. Les instructions technico-
fonctionnelles (exécution réglementaire) données 
dans le guide de montage et d'utilisation doivent 
être respectées à la lettre. Les extensions, vari-
antes ou modifications apportées constituent un 
risque potentiel et requièrent de ce fait l'établisse-
ment d'un justificatif à part (sous la forme par ex. 
d'une estimation des dangers encourus) ou de con-
signes de montage tenant compte de la législation, 
des normes et consignes de sécurité applicables. La 
même chose s'applique par analogie dans le cas où 
le client met à disposition des parties de coffrages 
et d'étaiements. 

 Disponibilité du guide de montage  
et d'utilisation :  
l'entrepreneur doit faire en sorte que le guide de 
montage et d'utilisation fourni par le fabricant ou le 
fournisseur du coffrage soit disponible sur le site où 
il est utilisé, qu'il soit connu des collaborateurs 
avant le montage et l'utilisation du matériel et à 
tout moment accessible pour consultation. 

 Schémas :  
les schémas indiqués au sein du guide de montage 
et d'utilisation sont des situations d'assemblage et 
donc de ce fait pas toujours complets du point de 
vue de la sécurité. Les dispositifs de sécurité éven-
tuellement absents de ces schémas doivent né-
anmoins être mis en place. 

 Stockage et transport:  
les exigences particulières en matière de transport 
et de stockage de chacune des constructions de 
coffrage doivent être respectées. Mentionnons à ti-
tre d'exemple l'emploi des dispositifs de levage 
correspondants. 

 Contrôle du matériel :  
l'intégrité sans faille et le bon fonctionnement du 
matériel de coffrage et d'étaiement doivent être 

vérifiés à l'arrivée sur le chantier / le lieu de desti-
nation et avant toute utilisation. Les modifications 
apportées au matériel de coffrage ne sont pas au-
torisées. 

 Pièces de rechange et réparations :  
les seules pièces de rechange autorisées sont celles 
d'origine. Les réparations doivent être exclusive-
ment réalisées par des établissements accrédités 
par le fabricant. 

 Utilisation d'autres produits :  
les mélanges de composants de coffrage de diffé-
rents fabricants présentent des risques. Ils doivent 
être contrôlés à part et peuvent impliquer la néces-
sité de recourir à un propre guide de montage et 
d'utilisation. 

 Symboles de sécurité :  
les symboles de sécurité individuels doivent être 
respectés.   
Exemples : 

Consigne de sécurité : 
le non respect peut entraîner des 
dommages matériels ou nuire à la 
santé (danger de mort). 
Contrôle visuel : 
l'action entreprise doit être contrôlée 
par un contrôle visuel. 
Indication : 
données complémentaires pour 
l'exécution sécurisée, adéquate et pro-
fessionnelle des tâches à réaliser. 

 Divers :  
sous réserve expresse de modifications tech-
niques liées à l'évolution technologique. L'appli-
cation et l'utilisation sécurisées des produits 
sont soumises au respect des législations na-
tionales spécifiques, normes et autres consignes 
de sécurité dans leur version en vigueur. Elles 
font partie des obligations tant des employeurs 
que des employés en matière de protection sur 
le lieu de travail. Il en résulte notamment l'obli-
gation pour l'entreprise de garantir la stabilité 
des constructions de coffrage et d'étaiement 
ainsi que celle de l'ouvrage en entier durant 
toutes les phases de la construction. En fait 
également partie l'assemblage de base, le dé-
montage et le transport des constructions de 
coffrage et d'étaiement, respectivement de leurs 
parties. L'ensemble de la construction doit être 
vérifié pendant et après le montage. 
 

© Güteschutzverband Betonschalungen e. V. 
Postfach 104160, 40852 Ratingen, Allemagne 
info@www.gsv-betonschalungen.de 
www.gsv-betonschalungen.de 
Même dans le cas d'utilisation partielle, tous les droits, en particulier celles 
relatives à la publication, la reproduction, la traduction, les réimpressions et 
des copies en utilisant des méthodes de photo-mécaniques et similaires, la 
photographie, les microfilms et autres procédés électroniques, ainsi que le 
stockage dans les systèmes de traitement de données, sont la propriété 
exclusive de Güteschutzverband Betonschalungen e. V. 

Etat: 07.2010 



Sous réserve de modifications. NOEdeck Etat: 04.2018 3

Consignes de sécurité, guide GSV 
 
Instructions se rapportant à l'utilisation sécurisée en con- 
formité avec l'usage prévu de coffrages et et d'étaiements 
L'établissement d'une estimation des dangers encourus et de consignes de montage fait partie des 
obligations de l'entrepreneur. En règle générale, ces consignes sont distinctes du guide de montage  
et d'utilisation. 
 Estimation des dangers encourus :  

l'entrepreneur est responsable de l'établissement, 
la documentation, la mise en oeuvre et la révision 
d'une estimation des dangers pour chaque chan-
tier. Ses collaborateurs sont tenus de respecter la 
mise en oeuvre conforme à la loi des mesures en 
découlant. 

 Consignes de montage :  
l'entrepreneur est responsable de l'établissement 
de consignes de montage sous forme écrite. Le 
guide de montage et d'utilisation constitue une des 
bases servant à l'établissement des consignes de 
montage. 

 Guide de montage et d'utilisation :  
les coffrages sont du matériel de travail technique 
uniquement réservé à un usage professionnel. 
L'application conforme à l'usage prévu doit exclu-
sivement être réalisée par du personnel disposant 
des qualifications professionnelles nécessaires et 
sous la surveillance de personnes qualifiées en 
conséquence. Le guide de montage et d'utilisation 
fait partie intégrante de la construction de coffrage. 
Celui-ci inclut au moins des consignes de sécurité, 
des données relatives à l'exécution réglementaire, 
à l'utilisation en conformité avec l'usage prévu et 
au descriptif du système. Les instructions technico-
fonctionnelles (exécution réglementaire) données 
dans le guide de montage et d'utilisation doivent 
être respectées à la lettre. Les extensions, vari-
antes ou modifications apportées constituent un 
risque potentiel et requièrent de ce fait l'établisse-
ment d'un justificatif à part (sous la forme par ex. 
d'une estimation des dangers encourus) ou de con-
signes de montage tenant compte de la législation, 
des normes et consignes de sécurité applicables. La 
même chose s'applique par analogie dans le cas où 
le client met à disposition des parties de coffrages 
et d'étaiements. 

 Disponibilité du guide de montage  
et d'utilisation :  
l'entrepreneur doit faire en sorte que le guide de 
montage et d'utilisation fourni par le fabricant ou le 
fournisseur du coffrage soit disponible sur le site où 
il est utilisé, qu'il soit connu des collaborateurs 
avant le montage et l'utilisation du matériel et à 
tout moment accessible pour consultation. 

 Schémas :  
les schémas indiqués au sein du guide de montage 
et d'utilisation sont des situations d'assemblage et 
donc de ce fait pas toujours complets du point de 
vue de la sécurité. Les dispositifs de sécurité éven-
tuellement absents de ces schémas doivent né-
anmoins être mis en place. 

 Stockage et transport:  
les exigences particulières en matière de transport 
et de stockage de chacune des constructions de 
coffrage doivent être respectées. Mentionnons à ti-
tre d'exemple l'emploi des dispositifs de levage 
correspondants. 

 Contrôle du matériel :  
l'intégrité sans faille et le bon fonctionnement du 
matériel de coffrage et d'étaiement doivent être 

vérifiés à l'arrivée sur le chantier / le lieu de desti-
nation et avant toute utilisation. Les modifications 
apportées au matériel de coffrage ne sont pas au-
torisées. 

 Pièces de rechange et réparations :  
les seules pièces de rechange autorisées sont celles 
d'origine. Les réparations doivent être exclusive-
ment réalisées par des établissements accrédités 
par le fabricant. 

 Utilisation d'autres produits :  
les mélanges de composants de coffrage de diffé-
rents fabricants présentent des risques. Ils doivent 
être contrôlés à part et peuvent impliquer la néces-
sité de recourir à un propre guide de montage et 
d'utilisation. 

 Symboles de sécurité :  
les symboles de sécurité individuels doivent être 
respectés.   
Exemples : 

Consigne de sécurité : 
le non respect peut entraîner des 
dommages matériels ou nuire à la 
santé (danger de mort). 
Contrôle visuel : 
l'action entreprise doit être contrôlée 
par un contrôle visuel. 
Indication : 
données complémentaires pour 
l'exécution sécurisée, adéquate et pro-
fessionnelle des tâches à réaliser. 

 Divers :  
sous réserve expresse de modifications tech-
niques liées à l'évolution technologique. L'appli-
cation et l'utilisation sécurisées des produits 
sont soumises au respect des législations na-
tionales spécifiques, normes et autres consignes 
de sécurité dans leur version en vigueur. Elles 
font partie des obligations tant des employeurs 
que des employés en matière de protection sur 
le lieu de travail. Il en résulte notamment l'obli-
gation pour l'entreprise de garantir la stabilité 
des constructions de coffrage et d'étaiement 
ainsi que celle de l'ouvrage en entier durant 
toutes les phases de la construction. En fait 
également partie l'assemblage de base, le dé-
montage et le transport des constructions de 
coffrage et d'étaiement, respectivement de leurs 
parties. L'ensemble de la construction doit être 
vérifié pendant et après le montage. 
 

© Güteschutzverband Betonschalungen e. V. 
Postfach 104160, 40852 Ratingen, Allemagne 
info@www.gsv-betonschalungen.de 
www.gsv-betonschalungen.de 
Même dans le cas d'utilisation partielle, tous les droits, en particulier celles 
relatives à la publication, la reproduction, la traduction, les réimpressions et 
des copies en utilisant des méthodes de photo-mécaniques et similaires, la 
photographie, les microfilms et autres procédés électroniques, ainsi que le 
stockage dans les systèmes de traitement de données, sont la propriété 
exclusive de Güteschutzverband Betonschalungen e. V. 

Etat: 07.2010 



4 Etat: 04.2018 NOEdeck Sous réserve de modifications.

System-Beschreibung
Kurz-Übersicht

Technische Änderungen vorbehalten Stand 04.06 3AuV NOEdeck

NOEdeck:

Bärenstark
Fallkopf-Belastung bis 48 kN

Rasend schnell
Nur ,6 Teile sind je m2

Schalfläche zu verlegen

Extra lang
Längsträger bis 2,40 m

XXL
Tafelgrößen bis 90 x 150 cm

Professionell
Ein System zwei Optionen
– mit Fallkopf und Längsträger
– mit Alu-Querriegel

Extra leicht

Anpassungsfähig
Durch intelligente,
systemintegrierte Pass- und
Ausgleichslösungen

Sauber
Hinterschnittene Tafelkanten
halten Seitenflächen sauber
und reduzieren den Reinigungs-
aufwand

Sparsam
Kragträger-Lösung spart
Stützen und Fallköpfe

Integriert
Decke und Unterzüge können
in einem Stück geschalt werden

Rasterfrei
Richtungswechsel bei
Längsträgern möglich

Technische Daten:

Deckentafeln:
Breite: 90, 60, 45 cm
Länge: 50, 90 cm

Längsträger:
240, 50 cm
(von Stützenachse zu Stützenachse)

Fallkopf:
Höhe: 36 cm
Absenkweg: 7 cm

Schalbeläge:
NOEform, phenolharzbeschichtet,
dauerelastisch im Kittbett gelagert

Konstruktion:
Rahmen und Längsträger:
hochfeste Aluminium-Legierung,
pulverbeschichtet
Fallkopf:
Stahlschweiß-Konstruktion, verzinkt

2. Aperçu du système NOEdeck

NOEdeck:

 � Hyper rapide
seulement 1,6 éléments au m² de 
surface de coffrage à poser

 � Intégré
Dalle et sous-poutres peuvent 
être coffrées d‘un seul tenant.

 � Adaptable
Grâce à des solutions intelligentes 
de compensation et d‘adaptation 
intégrées au système.

 � Super long
Supports longitudinaux jusqu‘à 
2,40 m

 � XXL
Dimensions de panneaux jusqu‘à 
90 x 150 cm

 � Super léger
Tous les éléments du système 
NOEdeck sont en aluminium

 � Economique
La solution d‘équerre d‘appui 
permet d‘économiser les stabilisa-
teurs et les têtes escamotables.

 � Sans trame
Changement de direction possible 
pour les supports longitudinaux

 � Costaud
Charge de la tête escamotable 
jusqu‘à 48 kN

 � Propre
Les extrémités des panneaux 
contre-dépouillées permettent de 
garder les surfaces latérales pro-
pres et réduisent les opérations 
de nettoyage.

 � Professionel
Un système avec beaucoup 
d‘options.

Informations techniques:

Dimensions des panneaux de 
dalle:

Largeur: 900, 600 et 450 mm 
Longueur: 1500 et 900 mm

Dimension des primaires 
(d‘un axe d‘etai à l‘autre):

2400 et 1500 mm

Dimension tête escamotable 
Charge:

48 kN

Hauteur:

360 mm

Course:

170 mm

Contre-plaquè:

NOEform, revêtement à base de 
résines, phènol-formaldéhyde, à éla-
sticité permanente posé sur mastic

Matériaux:

Panneaux Alu-dalle, primaires alu:
alliage aluminium avec film peinture 
de protection par puvérisation haute 
résistance

Tête escamotable:

acier soudé, galvanisé

2.1 Description du système, aperçu succinct
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3. Guide de montage
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4. Tableau des charges d‘appui
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5. NOEdeck Tête escamotable et pièce  
 basculante
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5. NOEdeck Tête escamotable et pièce  
 basculante
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7. Cotes résiduelles pour poutres  
 longitudinales
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8. Compensations entre les NOEdeck panneaux
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9. Eléments de compensation pour les 
 NOEdeck poutres primaires
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10. Coffrage d‘about pour bord de dalle libre
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11. Possibilité de raccords des NOEdeck 
  poutres primaires
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13. Transport du coffrage
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14. Pièces constitutives
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Sous réserve de modifications techniques.
W15A042FR / 994287

Kuntzestr. 72, 73079 Suessen, Allemagne
T +49 7162 13-1
F +49 7162 13-288
info@noe.de
www.noe.de
www.noeplast.com

NOE-Schaltechnik
Georg Meyer-Keller GmbH + Co. KG

NOE-France – Téchnique de Coffrage
Depot Central

7 rue Maurice Bellonte, 02100 Saint Quentin, France
T +33 3 23 05 21 12
F +33 3 23 05 21 13
info@noefrance.fr
www.noefrance.fr
www.noeplast.com

Arabie Saoudite
NOE Global Trade Est. NOE - The Formwork
www.noe.de
jeddah@noe.de

Autriche
NOE Schaltechnik
www.noe-schaltechnik.at
noe@noe-schaltechnik.at

Belgique
NOE Bekistingtechniek N.V.
www.noe.be
info@noe.be

Pays-Bas
NOE Bekistingtechniek B.V.
www.noe.nl
info@noe.nl

Pologne
NOE PL Sp. Zo.o.
www.noe.com.pl
noe@noe.com.pl

Suisse
NOE Schaltechnik
www.noe.ch
info@noe.ch


